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 Règlement 2000/2549
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Conservation des ressources de pêche: reconstitution du stock de cabillaud en mer d'Irlande

OBJECTIF : prévoir des mesures techniques visant à reconstituer le stock de cabillaud en mer d'Irlande. CONTENU : Des avis scientifiques
récents émanant du Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) indiquent que la quantité de cabillauds adultes actuellement
présents en mer d'Irlande a atteint un niveau historiquement bas et risque de continuer à décliner au cours des 2 prochaines années. Il y donc
lieu de craindre que ce stock ne soit pas en situation de se reconstituer facilement par le simple biais de la reproduction. Des mesures avaient
déjà été prises en vue de protéger les cabillauds adultes pendant la saison du frai 2000 afin de leur permettre de produire autant d'oeufs que
possible dans l'espoir que les jeunes cabillauds soient plus abondants cette année. De plus, toutes les parties concernées reconnaissent que
trop de cabillauds juvéniles sont tués chaque année et que si ceux-ci étaient plus nombreux à survivre le nombre de cabillauds adultes
augmenterait. En conséquence, la Commission propose un règlement visant à renforcer les mesures de protection des juvéniles de cabillaud
en instaurant 8 conditions supplémentaires applicables à la pêche au cabillaud en mer d'Irlande. Ces mesures complèteront celles déjà
prévues dans le règlement 850/98/CE qui définit les mesures techniques applicables à la pêche dans l'ensemble des eaux communautaires.?

Conservation des ressources de pêche: reconstitution du stock de cabillaud en mer d'Irlande

La commission a adopté le rapport de M. James NICHOLSON (PPE-DE, UK) sous la procédure de consultation qui approuve, sous réserve
de plusieurs amendements, la proposition instituant des mesures techniques supplémentaires visant à reconstituer le stock de cabillaud en
mer d'Irlande. Tout en acceptant l'évaluation de la Commission européenne, qui estime que le stock de cabillaud en mer d'Irlande se trouve
dans un état dramatique et que les mesures urgentes sont nécessaires pour remédier à la situation, la commission parlementaire souligne
que de telles mesures vont entraîner des difficultés pour les pêcheurs. Elle demande par conséquent une aide compensatoire au bénéfice des
pêcheurs concernés pour faire en sorte qu'ils acceptent eux-mêmes de respecter les mesures spéciales. La Commission devrait poursuivre
ses réunions régionales avec le secteur, et les mesures devraient être révisées formellement après un an d'application (au plus tard le 31
décembre 2001).?
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En adoptant le rapport de James NICHOLSON (PPE/DE, UK) sur la reconstitution des stocks de cabillaud en mer d'Irlande, le Parlement
européen s'est entièrement rallié à la position de sa commission au fond (se reporter au résumé précédent).?

Conservation des ressources de pêche: reconstitution du stock de cabillaud en mer d'Irlande

OBJECTIF : prévoir des mesures techniques visant à reconstituer le stock de cabillaud en mer d'Irlande. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ :
Règlement 2549/2000/CE du Conseil instituant certaines mesures techniques supplémentaires visantà reconstituer le stock de cabillaud en
mer d'Irlande (division CIEM VII a). CONTENU : Des avis scientifiques émanant du Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM)
indiquent que la quantité de cabillauds adultes présents en mer d'Irlande a atteint un niveau historiquement bas et risque de continuer à
décliner en 2001 et en 2002. En conséquence, et afin de protéger les cabillauds adultes pendant la saison du frai 2001, le Conseil décide de
renforcer les mesures de protection des juvéniles de cabillaud en instaurant 8 conditions supplémentaires applicables à la pêche au cabillaud
en mer d'Irlande. Ces mesures complètent celles déjà prévues dans le règlement 850/98/CE qui définit les mesures techniques applicables à
la pêche dans l'ensemble des eaux communautaires. ENTRÉE EN VIGUEUR : 11.12.2000. Le règlement est applicable à compter du
01.01.2001.?


